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L'AN deux mille dix-neuf, le 19 décembre, le Conseil 

Municipal de la Ville de Riom, convoqué le 13 décembre, s'est 

réuni en session ordinaire, à 19 heures 00, à la Maison des 

Associations, Salle Attiret-Mannevil, sous la présidence de 

Monsieur Pierre PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

MM. BOISSET, BOUCHET, CERLES, Mme CHAMPEL (à partir de 
la question n° 2), M. DIOGON, Mmes DUBREUIL, FLORI-
DUTOUR, M. GRENET (à partir de la question de la question n° 4), 
Mmes GRENET, LAFOND, M. LAMY, Mme MACHANEK, M. 
MAZERON, Mmes MOLLON, MONTFORT, MM. PAILLONCY, 
PERGET, Mme PICHARD, MM. PRADEAU (à partir de la question 
n° 4), RESSOUCHE, VERMOREL, ZICOLA. 
 

ABSENTS : 

 
 

M. Serge BIONNIER, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Arnaud PAILLONCY 
 

M. Yannick BONNET, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Michèle GRENET 
 

Mme Nadine CHAMPEL, Conseillère Municipale 
absente à la question n° 1 
 

M. Bruno FREGONESE, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Agnès MOLLON  
 

M. Daniel GRENET, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Pierrick VERMOREL jusqu’à la question n° 3 
 

M. Eric HURTUBISE, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Stéphanie FLORI-DUTOUR 
 

Mme Emilie LARRIEU, Conseillère Municipale  
a donné pouvoir à Pierre PECOUL 
 

Mme Sophie MONCEL, Conseillère Municipale Déléguée 
a donné pouvoir à Françoise LAFOND  
 

M. François PRADEAU, Conseiller Municipal 
absent jusqu’à la question n° 3  
 

Mme Chantal RAMBAUX, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Bruno RESSOUCHE 
 

M. Thierry ROUX, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Jacquie DIOGON 
 

Mme Marie-Hélène SANNAT, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Pierre CERLES 
  

Mme Catherine VILLER, Conseillère Municipale 
absente 

 
 

< >  < >  < >  < > 

 
 

Secrétaire de Séance : Jean-Pierre BOISSET 
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QUESTION N° 16 
OBJET : Rue du Moulin d’Eau : convention de servitudes avec ENEDIS, 
parcelles YL n°102 et YO n°457 
RAPPORTEUR : Vincent PERGET 
Question étudiée par la Commission n°2 « Aménagement et 
Embellissement de la Ville » qui s’est réunie le 3 décembre 2019 et la 
Commission n°4 « Attractivité du territoire » qui s’est réunie le 4 
décembre 2019. 
 
 

La Commune de Riom est propriétaire des parcelles cadastrées YO n°457 
et YL n°102, situées rue du Moulin d’Eau et chemin communal de la Vendée. 

 

La dépose par ENEDIS de la ligne à Haute Tension A passant par la 
parcelle YL n°102, et la reprise de l’existant en souterrain nécessite la mise en 
place d’un transformateur électrique (armoire de manœuvre) sur cette parcelle 
(voir plan ci-joint).  

 

Les câblages souterrains nécessitent également la pose d’une canalisation 
souterraine de 20 mètres de longueur dans une bande de 3 mètres de large sur 
la parcelle YO n°547 (voir plan ci-joint). 

 

Ces travaux sont à la charge d’ENEDIS, qui a demandé l’établissement de 
conventions de servitudes pour le passage des câbles en souterrain et 
l’installation du transformateur.  

 

La Commune de Riom donne son accord pour l’ensemble des termes des 
conventions jointes en annexe à la présente délibération. 
 
 

Le Conseil Municipal est invité à : 
 

- approuver la constitution de servitudes avec ENEDIS pour la pose 
d’un transformateur sur la parcelle YL n°102 et le passage d’une 
canalisation souterraine sur la parcelle YO n°457, 

 

- autoriser le Maire ou son représentant à signer tous actes en 
conséquence. 

 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 19 décembre 2019 
 

 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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